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La représentativité des intervenantes

Action réseau consommateur («ARC»), anciennement connue comme la Fédération nationale des associations de consommateurs du Québec («FNACQ»), et Option consommateurs (ensemble, les «Intervenantes») sont intervenues activement lors de l'audience sur la requête tarifaire R-3397-98, ayant donné lieu à la décision D-99-11, au nom des petits consommateurs, principalement résidentiels, de gaz naturel abonnés de Société en commandite Gaz Métropolitain («SCGM» ou le «distributeur»).

Les Intervenantes ont, à ce titre, intérêt pour participer devant la Régie de l'énergie («Régie») à la présente demande de révision formulée en vertu de l'article 37 de la Loi sur la Régie de l'énergie («Loi»).  Elles sont aussi en droit de demander l'adjudication de frais à l'issue de la présente audience puisque les intérêts en jeu ne sont pas purement privés ou personnels et que leur intervention, dans l'intérêt des consommateurs, est dans l'intérêt public.

Les objections à la demande de révision

Deux demandes de SCGM

Dans sa requête en révision, SCGM s'attaque à deux conclusions et au moins deux énoncés du dispositif de la décision D-99-11 portant respectivement sur l'augmentation des coûts d'exploitation en raison de l'inflation anticipée et sur la formule de détermination du taux de rendement sur l'avoir des actionnaires ordinaires.  La conclusion de la requête en révision qui porte sur la dépense reliée à l'inflation anticipée se lit comme suit:

«ANNULER cette partie de la décision [D-99-11] traitant de la dépense d'inflation de 1 741 000$ et AUTORISER la dépense de 1 741 000$ reliée à l'inflation anticipée pour l'année tarifaire 1999;» (p. 8)

Et l'élément visé du dispositif de la décision D-99-11 se lit comme suit:

«APPROUVE un budget de dépenses d'exploitation pour 1999 au montant de 102 252 000$ selon les termes énoncés dans la présente décision (…)» (p. 73)

Cet élément du dispositif attaqué est soutenu par le raisonnement suivant, dans la décision D-99-11:

 «Il appartient au distributeur de démontrer clairement à la Régie que la non-approbation d'une telle hausse pourrait avoir des répercussions néfastes sur la qualité et sur la sécurité du service offertes.  La Régie considère que le distributeur n'a pas fait la démonstration dans la présente cause et, dans le contexte hautement concurrentiel qui prévaut actuellement, rejette la présente demande de hausse annuelle de 1,741 millions $.» (p. 34)

Dans le cadre de la présente audience, les Intervenantes argumenteront que cette portion de la décision D-99-11 est appuyée sur des conclusions factuelles tirées de la preuve ou de son absence par la Régie, et qu'elle ne doit pas être révisée.

Quant à l'autre conclusion portant sur la prime de risque partie de la formule de détermination du taux de rendement sur l'avoir des actionnaires, les Intervenantes supportent l'argumentation de l'ACIG qui a orchestré la preuve lors de l'audience de la requête R-3397-98 et dont les intérêts sont concomitants avec ceux des clients résidentiels représentés par les Intervenantes.

Critères d'intervention

L'assise législative du pouvoir de révision invoqué par SCGM se trouve à l'article 37 de la Loi, qui se lit comme suit:

«37.  La Régie peut d'office ou sur demande réviser ou révoquer toute décision qu'elle a rendue:

1°  lorsqu'est découvert un fait nouveau qui, s'il avait été connu en temps utile, aurait pu justifier une décision différente;

2°  lorsqu'une personne intéressée à l'affaire n'a pu, pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses observations;

3°  lorsqu'un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la décision.

Avant de réviser ou de révoquer une décision, la Régie doit permettre aux personnes concernées de présenter leurs observations.

Dans le cas visé au paragraphe 3°, la décision ne peut être révisée ou révoquée par les régisseurs qui l'ont rendue.»

Cette disposition, rappelons-le ne doit pas servir d'appel déguisé, comme l'indique explicitement l'article 40 de la Loi:

«40.  Les décisions rendues par la Régie sont sans appel.»

La Régie a elle-même rappelé cette règle en relation avec la première demande de SCGM, alors basée sur l'article 38 de la Loi, dans sa décision D-99-43:

«La Régie considère qu'elle est saisie d'une demande de rectification portant sur deux matières au sens de l'article 38 de sa loi constitutive.  Ce recours n'est ni un appel de la décision ni une demande de révision présentée en vertu de l'article 37 qui comporte des conditions d'ouverture très précises.» (p. 5)

Il en va de même du présent recours qui, concernant l'inflation, n'est autre chose qu'un appel déguisé.  SCGM ne soumet aucune preuve additionnelle malgré les conclusions factuelles spécifiques de la Régie au sujet de l'inflation.  Le distributeur se contente de demander au présent banc de tirer une nouvelle conclusion à partir de ces mêmes faits et du même encadrement juridique, ce qui constitue clairement un appel.

Quant aux critères d'ouverture, ils sont, entre autres, abordés dans la décision D-99-43 mentionnée plus haut:

«En effet, ni l'article 37(1) relatif à des faits nouveaux ni l'article 37(2) lié au droit d'être entendu n'ont été justifiés ou même soulevés par la demanderesse.» (p. 5)

Les Intervenantes soutiennent que la requête en révision, relativement à l'inflation, ne contient pas plus de justification à l'ouverture du recours en révision pour l'un ou l'autre de ces deux premiers motifs.

Absence d'allégation de faits nouveaux

La requête en révision, à ses paragraphes 41 à 47, ne s'appuie sur aucun fait nouveau.  La prétention du distributeur est plutôt fondée sur une erreur de droit simple en relation avec l'application de l'article 49 de la Loi.

Ne rencontrant pas les conditions d'ouverture du recours basé sur l'article 37(1) de la Loi et dont SCGM a le fardeau de la preuve, il ne peut y avoir de révision, d'office ou à la demande du distributeur, pour ce motif.

SCGM a été entendue

Il en est exactement de même en relation avec l'article 37(2) de la Loi portant sur le droit d'être entendu.  En faits, SCGM a présenté, le 30 octobre 1998, une preuve élaborée sur ses coûts d'exploitation, elle a été contre-interrogée, notamment par les présents procureurs, à ce sujet et elle s'est même prévalue, le 5 novembre 1999 de l'opportunité qui lui a été donnée de présenter une contre-preuve sur l'impact de l'inflation sur certaines dépenses d'exploitation.

Il ne peut être ici question d'une violation à son droit d'être entendue et l'article 37(2) de la Loi ne peut fonder son présent recours en révision.

Aucun vice de fond ou de forme justifiant la révision n'est allégué

Reste donc uniquement l'article 37(3) de la Loi.  Celui-ci, encore une fois, se lit comme suit:

«37.  La Régie peut d'office ou sur demande réviser ou révoquer toute décision qu'elle a rendue:  (…)

3°  lorsqu'un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la décision.»

C'est sur SCGM que repose le fardeau d'alléguer et de prouver qu'elle remplie les conditions d'ouverture du recours en révision pour ce motif.

Selon les règles élémentaires de preuve, SCGM ne peut prouver ce qu'elle n'a pas allégué.  Elle a le loisir de choisir le terrain mais, lorsqu'elle fait ce choix, elle y fait son lit.

L'erreur de droit et l'appel

Dans le présent cas, SCGM a choisi d'asseoir son recours sur un manquement possible aux dispositions de l'article 49 de la Loi, indiquant ainsi que la Régie aurait commis une erreur de droit dans sa décision D-99-11.  Or, même si c'était le cas, ce que les Intervenantes nient, il n'y aurait pas ouverture au recours en révision.

L'erreur de droit donne ouverture à l'appel, ici prohibé explicitement par l'article 40 de la Loi.  Elle ne donne pas non plus ouverture à un appel déguisé en vertu de l'article 37(3) de la Loi.

L'erreur de droit et la révision

L'erreur de fond qui donne ouverture à la révision selon l'article 37(3) de la Loi est bien différente de l'erreur simple alléguée.  Pour rencontrer le test de l'article 37(3) de la Loi, SCGM doit démontrer une erreur importante, fondamentale et sérieuse dans le contenu de la décision D-99-11.

· Ouellette, Y., Les tribunaux administratifs au Canada: Procédure et preuve, Ed. Thémis, 1997, pp. 506-508

«Il arrive que le législateur choisisse de limiter le domaine du réexamen par une énumération des causes et circonstances donnant ouverture au réexamen.  (…)

D'abord, une telle énumération est évidemment interprétée de façon limitative et viserait à écarter l'erreur de droit comme motif de réexamen, même dans le cas de décisions ne pouvant faire l'objet d'un appel.»  (p. 506)

Les tribunaux supérieurs semblent aussi privilégier une interprétation restrictive, si bien qu'une commission administrative qui se réviserait en l'absence d'un tel «vice de fond» risquerait de voir sa seconde décision assimilée à une décision d'appel déguisée, et donc annulée par le contrôleur judiciaire.

Dans Épiciers Unis Métro-Richelieu inc. c. Régie des alcools, des courses et des jeux, la Cour d'appel a affirmé que les termes «vice de fond» visaient un vice fondamental et sérieux et qu'une révision faite alors que ces conditions ne sont pas remplies est entachée d'une erreur de compétence (…)»  (p. 507)

«À vrai dire, le réexamen dans ce cadre légal étroit ne doit pas être une répétition de la procédure initiale ni un appel sur la base des mêmes faits et arguments, et ce serait trahir la volonté du législateur que de l'exercer sans motif de droit ou de fait nouveau ou sans raison sérieuse.»  (p. 508)

· Béland c. C.S.S.T. du Québec, J.E. 94-388 (C.S.)

«Cette notion de vice de fond comporte un accroc sérieux et grave lors de l'audition ou de la disposition d'un litige et dont la conséquence est de déclarer la nullité de la décision qui en découle d'où sa révision.»  (p. 13)

«(…) dans l'affaire sous étude, la décision de la Commission des affaires sociales sous le couvert d'un vice de fond arrive à une conclusion différente de la première commission, mais sur une interprétation d'un règlement valide (…)

Par voie de conséquence, la deuxième décision constitue un appel déguisé (…)»  (pp. 15-16)

· Épiciers unis Métro-Richelieu inc. c. Régie des alcools, des courses et des jeux, [1996] R.J.Q. 608 (C.A.)

L'absence d'erreur

Au surplus, la Régie dans sa décision D-99-11 ne commet aucune erreur en refusant au distributeur une augmentation de ses dépenses d'exploitation en l'absence de toute preuve concluante.  L'article 49 de la Loi, invoqué par SCGM, n'exige pas autre chose que ce qui est fait par la décision D-99-11, soit de maintenir les tarifs et le coût de service du distributeur au plus bas niveau possible, dans le meilleur intérêt des consommateurs captifs de ce monopole.  C'est là l'essence même de sa juridiction.

Le rôle de la Régie

L'article invoqué par SCGM au sujet du rôle de la Régie se lit comme suit dans sa portion pertinente:

«49.  Lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif, la Régie doit notamment:  (…)

2°  déterminer les montants globaux des dépenses qu'elle juge nécessaires pour assumer le coût de la prestation du service du distributeur incluant notamment les coûts d'approvisionnement;  (…)

7°  s'assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation du service sont justes et raisonnables;  (…)

9°  tenir compte de la qualité de la prestation du service;  (…)

Elle peut également utiliser toute autre méthode qu'elle estime appropriée.»

Dans le cadre de la décision D-99-11, le refus d'accorder au distributeur une hausse de ses dépenses pour laquelle il n'existe aucune preuve probante est juste et raisonnable.  La réglementation basée sur le coût de service ne soustrait pas SCGM à tous risques d'affaires, comme celui relié à l'augmentation de ses coûts au-delà de ses prévisions ou à leur contrainte à un certain niveau par la Régie.

La décision de la Régie est appuyée sur une préoccupation valable et importante à l'égard de la hausse du coût de service du distributeur.  Cette préoccupation n'est pas nouvelle pour SCGM puisque l'on peut lire dans la décision D-99-11, à la page 33, une énumération d'au moins trois décisions lui rappelant cette volonté de la Régie de réduire ces coûts (décisions D-93-51, D-97-34 et D‑98‑23).

La preuve supportant sa décision

La preuve a démontré l'absence de lien probant entre l'inflation et l'évolution des coûts d'opération de SCGM.  Il en ainsi tant dans la preuve écrite que testimoniale: 

· Réponse de SCGM, pièce SCGM-7, doc. 1.10

«Nous n'avons aucune étude ou données démontrant que l'inflation est un facteur déterminant dans les coûts de SCGM.  (…)»

· Carole Perron, contre-interrogée par ARC/Option consommateurs, 30 octobre 1998

«1
Q.
O.K. Est-ce qu'il y a certains postes qui croissent moins vite que l'inflation dans les postes de dépenses de l'entreprise?

R.
Vous voulez dire dans les autres dépenses...

2
Q.
Oui.


R.
... de n'importe quelle nature?

3
Q.
De n'importe quelle nature.


R.
Probablement.
4
Q.
Pourquoi augmentez-vous vos prévisions budgétaires du montant de l'inflation sur toutes vos autres dépenses hormis les salaires des employés à l'heure qui, pour lesquelles, il y a une relation contractuelle particulière?


R.
Il faut regarder que, historiquement, en fait, de par dans les dernières années, on a beaucoup réduit nos dépenses d'exploitation. En fait, elles ont cru moins vite que l'inflation. À un moment donné, tu ne peux plus économiser. Il faut que tu continues. On a demandé aux gens de réduire. Donc ils ont économisé. Mais, à un moment donné, il faut leur redonner l'argent pour qu'ils puissent continuer à opérer et à faire ce qu'ils ont à faire.

5
Q.
Maintenant, lorsque vous dites que le total de vos dépenses à votre budget va monter du montant de l'inflation, est-ce que c'est le résultat d'une analyse poste par poste, et ça arrive à ce montant-là ou si le calcul, c'est plutôt que vous avez appliqué le montant de l'inflation au budget de l'an passé, vous avez dit, donc l'augmentation va être de tant?


R.
Comme il a été expliqué, je crois, dans une des réponses que nous avons fournie, l'exercice qu'on fait lorsqu'on fait la cause tarifaire, c'est vraiment un exercice d'une nature de type plus macro. On part des éléments qui sont dans la cause tarifaire de l'année précédente, donc la cause tarifaire quatre-vingt-dix-huit (98), et on travaille sur cette variable. Donc, on inflationne certaines données. On fait... Avec les salaires, donc, là, on a retiré la 53e période, on a inflationné certains salaires à un point sept (1,7 %) d'autres à deux pour cent (2 %), et ainsi de suite. Donc, c'est vraiment une analyse que l'on fait sur une base plus globale.»  (pp. 169-170)

«

INTERROGATOIRE PAR LE PRÉSIDENT :

6
Q.
O.K., moi j'aurais quelques questions pour vous. Lorsqu'on regarde le budget en tant que tel, il y a des... c'est un budget, comment je dirais ça là, qui, tous les éléments supplémentaires qui sont ajoutés, O.K., vous partez de votre base l'année passée de cent millions (100 000 000 $) et après ça, on ajoute des items.



En quatre-vingt-dix-sept, quatre-vingt-dix-huit (97-98), il y avait une baisse qui avait été engagée ou annoncée par SCGM comme quoi qu'il y avait une réduction de budget de un point sept million (1,7 M$) qui avait été engagée par SCGM, mais éventuellement, au cours de l'année, ce un point sept million (1,7 M$)-là a été, comment je dirais ça, réajusté et oublié et cette année, on retrouve, coïncidence, le même un point sept million (1,7 M$) sous le taux de l'inflation.



Et dans un premier temps, lorsque je regarde l'inflation, on a entendu aussi monsieur Tessier, lors de son allocution, parler de perspective d'efficacité, puis il s'en allait avec ISO-9000, ou n'importe quoi, et à l'intérieur de ça, il y a, d'un côté il y a les dépenses puis de l'autre côté, il y a la productivité, l'augmentation.



Ce qui me frappe, dans votre budget, c'est qu'il n'y a absolument aucune ligne nulle part qui indique une augmentation de productivité ou d'efficacité de la part de SCGM, même pas au titre d'une inflation comme il a été... on prévoit une inflation de un point sept pour cent (1,7 %) et automatiquement, le un point sept pour cent (1,7 %) se retrouve dans le calcul.



Ce que je recherche, puis c'est pour ça que je cherchais dans plusieurs papiers, je recherche la quantification des efforts faits par l'organisation SCGM pour s'assurer non seulement d'une baisse de coût, mais d'une baisse de dépenses, disons c'est un peu, comment je dirais ça, en tout cas dans le secteur privé des budgets d'inflation de un point sept pour cent (1,7 %), ce n'est pas automatique sur la facture, des fois c'est l'inflation de six (6 %), sept pour cent (7 %) qui ont été avalées régulièrement, au cours des dernières années, dans la recherche d'efficacité.



Et lorsque je regarde le budget, je ne retrouve nulle part une quantification de recherche d'efficacité comme il a été mentionné lors du témoignage de monsieur Tessier.



Est-ce que vous pourriez m'éclairer, où je devrais le retrouver et, si je ne le retrouve pas, bien pourquoi je ne le retrouve pas?


R.
Bon, il faut comprendre que par les années antérieures, si on va à la pièce, en réponse à une question, qui est la SCGM-1, document 1.6a, on retrouve, sur cette pièce-là l'évolution des dépenses d'exploitation depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), donc, on a la donnée en dollars courants et on a la donnée si, à chaque année, nous aurions inflationné ou suivi le taux d'inflation. On constate sur cette pièce-là que nous sommes encore inférieurs à l'inflation qui a sévi au cours des dernières années. Donc, à ce titre-là, nous avons fait des efforts à chaque année qui, aujourd'hui, nous amènent justement à demander une certaine augmentation pour faire face à des projets particuliers. Ça, c'est pour un.



La deuxième chose que je pourrais poursuivre, c'est au niveau de ce que monsieur Tessier avait appelé, comme vus dites, la recherche d'efficacité ou productivité ou la non-qualité que nous avions. Il faut comprendre que le projet va démarrer. Et nous allons durant l'année quatre-vingt-dix-neuf (99) nous attaquer sérieusement à ce problème-là.


Mais comme il a dit, pour ce faire, nous avons besoin d'une certaine marge de manoeuvre. Nous avons donc demandé aux gens, en fait nous allons devoir, c'est en cours comme je vous dis, faire une réallocation de ressources physiques, déplacer des gens qui vont être dégagés pour vraiment se concentrer sur cette revue de tous ces processus-là, de faire une réingénierie.



Ces gens-là qui seront dégagés seront soit remplacés en partie, soit d'autres gens prendront une partie de leur travail ou tout simplement on changera les priorités de ce que ces gens-là faisaient. Ça, c'est pour un. Donc, comme je vous ai dit, la revue des processus va démarrer. Il pourrait y avoir que dans ces processus-là qu'elle-même engendre des économies que nous souhaitons rapides.



Et le troisième élément là-dedans, c'est que nous avons demandé à nos gens de tenter de dégager une certaine marge dans leurs dépenses pour justement pouvoir se constituer un certain budget en vue de procéder à cette réingénierie-là. Parce qu'il faut comprendre qu'il va falloir demander de l'aide de consultants, donc engager des consultants qui vont nous aider à cheminer dans cette réingénierie-là.



Et c'est de cette façon-là qu'on espère pouvoir démarrer le processus cette année. Mais il faut comprendre aussi que ça va se poursuivre sur une certaine période de temps. Je n'ose pas avancer de combien d'années, là. Mais si on fait une revue vraiment en profondeur, ça peut prendre un certain temps.

7
Q.
Je comprends votre réponse. Mais je pense que vous comprenez peut-être aussi ma curiosité. C'est que quand je regarde le budget, effectivement, c'est des « add on », on additionne?

R.
Oui.
8
Q.
Et j'essaie de voir, puis j'essayais de voir dans les papiers à quelle place je dois retrouver l'effort fait par la direction de SCGM pour non seulement maintenir les coûts mais réduire les coûts. Et sans questionner les programmes qui sont des ajouts, je ne suis pas capable de retrouver nulle part mettons ce genre de préoccupation-là. Si je fais le lien avec la question de maître Pépin, lorsque je regarde même la question des bonus ou des gratifications, il y a même la réponse est, entre autres, que les gens ou la direction, puis je ne questionne pas la valeur des bonus, je pense que ça fait partie de la motivation. Mais les gens, ces montants sont conditionnels à ce que quatre-vingts pour cent (80 %) des objectifs corporatifs et des objectifs sectoriels soit atteint, à quatre-vingts pour cent (80 %) d'accomplissement tu as cent pour cent (100 %) du bonus!


R.
Ah non, il ne faut pas le voir... ce n'est pas cent pour cent (100 %). C'est quatre-vingts pour cent (80 %)... À quatre-vingts pour cent (80 %), tu as quatre-vingts pour cent (80 %).»  (pp. 181-186)

(nos soulignés)

La décision de la Régie

En définitive, SCGM s'est contentée d'alléguer l'impact de l'inflation anticipée sur ses dépenses d'exploitation.  Elle n'a cependant ni prouvé, ni quantifié l'effet de l'inflation.  On peut même dégager de la réponse du témoin Perron, contre-interrogé par la Régie, que la hausse des dépenses de 1 741 000$ n'est pas requise pour faire face à l'inflation anticipée mais plutôt à un éventuel projet de réingénierie des processus, lequel n'a pas été présenté dans le budget d'opération soumis avec la requête tarifaire.

SCGM n'a démontré à la satisfaction de la Régie aucune mesure de mitigation de l'impact de l'inflation anticipée malgré que la preuve et les résultats passés du distributeur démontrent qu'une telle mitigation est possible.  Elle est aussi certainement possible pour certains postes de dépenses qui n'augmentent pas au rythme de l'inflation.  La Régie ne pouvait donc tirer de la preuve qu'une seule conclusion raisonnable, soit celle que la dépense n'est pas justifiée.

Conclusion

SCGM ne rencontre pas les critères d'ouverture du recours en révision de la portion de la décision D-99-11 traitant du rejet de la demande d'augmentation des coûts d'exploitation en raison de l'inflation anticipée.  Cette portion de son recours est donc irrecevable.

Subsidiairement, même si cette portion de son recours en révision était recevable, il est mal fondé puisque la décision D‑99-11 est juste et raisonnable en regard de l'article 49 de la Loi et des faits présentés à la Régie pour adjudication lors de l'audience de la requête R-3397-98.

Les Intervenantes prient la Régie de rejeter la requête en révision de sa décision D‑99‑11 présentée par SCGM, tant en relation avec la dépense d'inflation, pour les motifs exprimés ici, qu'en relation avec le taux de rendement, pour les motifs soumis par l'ACIG.

Demande de paiement des frais

Les intervenantes ARC et Option consommateurs demandent à la Régie de leur accorder le remboursement de leurs frais de participation à la présente audience en révision de la décision tarifaire D-99-11.

Les Intervenantes soumettent, à ce sujet, que leur participation s'est avérée active, axée sur les sujets pour lesquels elle est intervenue et auxquels elle a participé activement dans la cause R-3397-98 et qui sont d'intérêt pour la juridiction exercée par la Régie de l'énergie en vertu de l'article 37 de la Loi.

Le tout respectueusement soumis.






Montréal, le 7 mai 1999






__________________________________





Me Benoît Pepin






Langlois Gaudreau, s.e.n.c.
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